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MINISTERE DE LA SANTE                                                            BURKINA FASO 

                                                                                            La Patrie ou la mort nous vaincrons                                                              

 -----------------                     

REGION DU SUD-OUEST     

 ----------------- 

DIRECTION REGIONALE DE LA SANTE   

 ----------------- 

DISTRICT SANITAIRE DE DIEBOUGOU   

 ----------------- 

CSPS DE IOLONIORO 

           ------------------ 

N°2026/MSHP/RSUO/DRSHP/DS-DBG                               Iolonioro, le 03 Avril  2026 

  

L’Infirmier Chef de Poste  

A  

            Mme la Présidente de l’association Tangoua     

Bisssanan basée dans le val de Bagnes en suisse. 

Infirmier chef de poste du CSPS de Iolonioro 

 -Iolonioro- 

 

Objet : Demande de réalisation d’un forage au profit ddu csps de Iolonioro. 

 

                                                    Monsieur la Présidente 

J’ai l’honneur de venir très respectueusement auprès de votre haute bienveillance solliciter 

l’appui de votre association pour la réalisation d’un forage au sein du Centre de Santé et de 

Promotion Sociale (CSPS). Iolonioro est une commune rurale de 21517 habitants (INSD1 

2026) majoritairement composée d’agriculteurs et d’éleveurs. Le CSPS de Iolonioro à été 

construit en 1960, l’état actuel des bâtiments reste précaire : un manque de clôture, la salle 

d’accouchement et la salle d’hospitalisation sont en mauvais état. Les bâtiments sont 

composés entre autres d’un dispensaire, d’une maternité et d’un dépôt pharmaceutique, Le 

personnel est composé d’un infirmier chef de poste, d’une sage-femme, d’un maïeuticien, de 

2 agents de santé communautaires (AB), d’une accoucheuse brevetée (AB). L’Indice de 

pauvreté est de 55,6%.  

 Le CSPS dispose de plaques solaires non fonctionnelles, d’un point d’eau qui est géré par 

une société privée moyennant un paiement mensuel que le centre de santé peine à couvrir. 

Cette insuffisance en eau potable, constitue un obstacle majeur à la bonne prise en charge 

des patients et au respect des règles d’hygiène et d’asepsie. Cette situation impacte 

négativement la qualité des soins offerts à la population. 
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La réalisation de ce forage permettra d’améliorer considérablement les conditions de travail du 

personnel soignant, de renforcer les mesures d’hygiène et de contribuer à la réduction des 

infections, tout en assurant un meilleur accueil des patients. 

Conscients de l’engagement de votre association en faveur du bien-être des communautés, 

nous espérons vivement que notre requête retiendra votre attention. 

Dans l’attente d’une suite favorable, veuillez agréer, Mme la Présidente, l’expression de notre 

profonde gratitude et de notre haute considération.  

                                                                                        Mr TRAORE Abdramane 

                                                                                                    Infirmier d’état 

 

 

                                                                                         

 

 

  


